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1. Valorisation de la biodiversité et 

des services écosystémiques

Données chiffrées remarquables sur les 

valeurs de certains éléments de la 

biodiversité et des services écosystémiques:biodiversité et des services écosystémiques:



Valeur économique des biens et services environnementaux  

des zones humides (cas du Sourou )

Valeur éco
Type de biens et services 

environnementaux

Valeur 

économique 

(FCFA)

part

Ressources ligneuses 3 751 417 440 37%

Produits forestiers non ligneux 2147006903 21%

Ressources en pâturage 1 796 908  776 18%

Ressources halieutiques 1 000 000 000 10%

Transport fluvial 972 000 000 10%

Ressources en terres agricoles 314 349  321 3%

Tourisme 51 500 000 1%

Total 10 033 182 440 100%



Des valeurs estimées sur beaucoup 

des produits forestiers non ligneux 

(PFNL)
Des valeurs monétaires des produits forestiers non 

ligneux sont également disponibles et révèlent que ces 

produits sont financièrement aussi compétitifs que les 

secteurs traditionnels dits porteurs.secteurs traditionnels dits porteurs.

Par exemple, les PFNL contribuent à 21% de la sécurité 

alimentaire et si on considère le cas du karité 15,5 

milliards de CFA ont été distribués à tous les acteurs de 

la filière en 2008 (IPE, 2011) 



Au Burkina Faso, les PFNL 

• entrent dans l’alimentation et l’équilibre 

nutritionnel de plus de 43,4% des 

ménages burkinabè

• interviennent dans l’amélioration de la 

santé de 75-90% des habitants, santé de 75-90% des habitants, 

• procurent 23% des revenus et de 

l’emploi aux ménages ruraux. 

• revenus monétaires générés une 

vingtaine de milliards par an en 1987 

selon la FAO (10 % du PIB)



.
. Filière amande de karité:  potentiel estimé 195 

millions d’arbres; 850.000 t/an d’amandes sèches

la part commercialisée s’est limitée à 55 000 t en 2010  

ayant générés 11,5 milliards recettes d’exportation

• Filière Gomme arabique : production de 4 500 T/an 

dont 300 T/an exploités en moyenne . 64 t 

exportés en 2010exportés en 2010

• Autres productions en 2010:

Graines de néré: 326 177 T;

Fruits de tamarin: 57 705 T;

Fruits de liane goïne: 8 375 T



.

• des prix compétitifs 
prix moyen du kg à Ouagadougou: amande de 

karité = 125 FCFA; graines de néré= 675 FCFA, 

fruits de tamarin= 50 FCFA; gomme arabique = 

285 FCFA; liane goïne = 2500 FCFA le sac de 45 

kg)kg)

contre un prix du kg de coton graine 245 FCFA 

(exploitation sans investissements onéreux 

comparativement aux produits agricoles et 

d’élevage)



Valorisation de la biodiversité et 

des services écosystémiques (suite)

Une étude entreprise en 2011 dans le cadre du 

projet IPE/Burkina (PNUD_PNUE) indique que la 

contribution des ressources naturelles et  de 

l’environnement  au PIB est de 6,58%  contre 2% l’environnement  au PIB est de 6,58%  contre 2% 

jadis mentionnés dans les statistiques officielles.

La même étude  évalue les coûts des dommages 

causés à l’environnement  varie entre 18 et 22% 

(environ 700 milliards/an) du PIB  alors que les 

coûts de remédiation représentent 10% c’est à dire 

la moitié environ 350 Milliards FCFA)



2. Elaboration de comptes de 

l’environnement

Quatre comptes environnementaux (trois 
comptes physiques et un compte monétaire) ont 
été  élaborés au Burkina Faso

1. des comptes d’occupation des terres entre 1992 
et 2002;et 2002;

2. des comptes des ressources en  l’eau en 2000;

3. des comptes en surface des forêts entre 1992 et 
2002;

4. des comptes de dépenses de protection de 
l’environnement par source de financement, par 
domaine et par secteur institutionnel.



Résultats majeurs de l’élaboration 

des comptes environnementaux
Comptes d’occupation des terres

Entre 1992 et 2002, le compte établit indique:

- un solde positif pour les territoires artificialisés 

(+2906 ha), les territoire agricoles (+1057449ha), (+2906 ha), les territoire agricoles (+1057449ha), 

les surfaces en eau (+26165 ha)

- Un solde négatif pour les forêts et les milieux 

semi-naturels (-1 082719 ha), les zones humides 

(-3801 ha)



Résultats majeurs: Comptes des 

surfaces des forêts et des milieux semi-

naturels

Solde négatif de 1 082 719 ha réparti en 

- Forêts: - 20966 ha

- Milieux à végétation arbustive et/ou - Milieux à végétation arbustive et/ou 

herbacée:- 930765 ha

- Espaces ouverts, sans ou avec peu de 

végétation: -130988ha



Résultats majeurs des comptes de dépenses de 

protection de l’environnement par source de financement, 

par domaine et par secteur institutionnel  

la Dépense totale de protection de 
l’environnement représente en moyenne 
0,6% du PIB sur la période 200-2006 soit 14 
milliards FCFA en 2004, 16 milliards en 2005 milliards FCFA en 2004, 16 milliards en 2005 
et 25 milliards en 2006

les domaines privilégiés sont : la gestion des 
eaux usées et des autres déchets, l’air et le 
climat



3. Les dispositions prises pour 

l’intégration de la biodiversité dans la 

stratégie et le plan d’action en cours de 

révision et leur mise en œuvre

Création des nouvelles structures: 

- agences des bassins versants,- agences des bassins versants,

- agences des produits forestiers non ligneux,

-Office national des aires protégées

- la direction de l’économie environnementale  et des 
statistiques qui va se consacrer à la production des comptes 
de l’environnement   et à  leur intégration à terme dans le 
système de  comptabilité nationale

-



Les dispositions prises pour l’intégration de la 

biodiversité dans la stratégie et le plan d’action en cours 

de révision et leur mise en œuvre (suite)

Des outils pertinents ont été élaborés pour l’intégration:

- un fascicule d’intégration des thématiques émergentes 

dont biodiversité, changement climatique, zones humides 

et lutte contre la désertification dans les guides et lutte contre la désertification dans les guides 

d’élaboration des plans communaux et régionaux de 

développement a été  élaboré en partenariat avec le 

ministère de l’économie et des finances. 

Ces guides sont en cours d’application dans le cadre de 

l’élaboration des plans régionaux et communaux de 

développement



Les dispositions prises pour l’intégration de la 

biodiversité dans la stratégie et le plan d’action en 

cours de révision et leur mise en œuvre (suite)

- un Guide IPE d’intégration des liens pauvreté-

environnement lors de l’élaboration des politiques 

sectorielles(2011)

- une approche d’analyse des outils de planification - une approche d’analyse des outils de planification 

sectorielle a été élaborée et nous comptons 

l’appliquer à titre pilote à  un secteur  notamment le 

secteur de l’agriculture pour voir concrètement 

quelle est la démarche appropriée pour réussir 

l’intégration de la biodiversité dans les plans et 

programmes sectoriels de développement



Les dispositions prises pour l’intégration de la 

biodiversité dans la stratégie et le plan d’action en 

cours de révision et leur mise en œuvre (suite)

Une stratégie et un plan d’action de promotion des produits 
forestiers non ligneux a été élaboré

une étude dont le financement vient d’être acquis va permettre de 
disposer d’un guide d’intégration de la biodiversité dans les 
évaluations environnementales
disposer d’un guide d’intégration de la biodiversité dans les 
évaluations environnementales

Mise en place avec l’appui de l’UICN  et IPE à travers SWITCH 
Africa for Green Economie d’un groupe de réflexion pour la 
promotion de l’économie verte au Burkina Faso à laquelle va se 
consacrer du 17 au 19 décembre 2013 la 4ème conférence de l’organe suprême 
en matière d’orientation et de décision des politiques environnementales au 
Burkina Faso (le Conseil National pour l’Environnement et le Développement 
Durable).  



Merci pour votre Merci pour votre 

attention.


